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Le brûlage des déchets verts à l’air libre, 
Une pratique à risque pour notre air 

et notre santé

Le brûlage des déchets ménagers dont les
déchets verts, est interdit toute l’année, sur
l’ensemble de la région Hauts-de-France
(Article 84 du Règlement sanitaire
départemental du Nord.) Le brûlage à l’air
libre est source d’émission importante de
substances polluantes dont des gaz et des
particules.

A titre indicatif, brûler 50 kg de végétaux
émet autant de particules que 9800 km
parcourus par un véhicule diesel récent en
circulation urbaine (40 km/h) ou encore 6
mois de chauffage d’une chaudière
fonctionnant au fioul.

En cas de non respect, une contravention de 450 euros 
peut être appliquée (art-131-13 du nouveau Code Pénal).

Qu’en est-il des incinérateurs de jardin
vendus dans le commerce ?

Les incinérateurs de jardin sont inutilisables
si l’on veut respecter la réglementation.
Certaines enseignes les commercialisent mais
oublient d’informer les clients potentiels de
la réglementation en vigueur qui interdit tout
brûlage de déchets verts.

Des solutions de valorisation des déchets de
jardin existent : le compostage, le paillage
ou la collecte en déchèterie.

Halte au feu !
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Le compostage des déchets verts

Processus naturel, le compostage permet la valorisation des
déchets de cuisine et de jardin en un engrais 100% naturel et
d’excellente qualité : le compost.

Cette pratique participe à la réduction des déchets ménagers et
permet de redynamiser les sols en les fertilisant. Une pratique
écologique et citoyenne, soutenue par le SIAVED qui propose à tous
les habitants du territoire d’acquérir un composteur à un prix très
attractif.

Renseignements : www.siaved.fr

Le paillage

Autre solution de valorisation des déchets de jardin, le paillage
est une technique présentant de multiples intérêts. En effet, le
paillage limite l’arrosage, évite le désherbage chimique, améliore
la structure du sol, favorise la vie microbienne du sol.

Pour plus d’informations : ADEME, août 2018, Guide 
pratique Compostage et le paillage

L’apport en déchèterie

En apportant vos déchets verts en déchèterie, ils seront
valorisés dans des conditions respectant l'environnement
(plateforme de compostage).

Sur le territoire du SIAVED, 16 déchèteries sont à votre
disposition. Pour connaître les lieux et horaires d’ouverture,
rendez-vous sur www.siaved.fr.
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